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Québec, le 14 janvier 2004

A l'attention des développeurs de logiciels - Pharmacie

Modification no 3
à la Liste de médicaments - 15e édition (octobre 2003)

en vigueur le 28 janvier 2004

Le contenu proposé à la Modification n° 3 de la 15e édition de la Liste de médicaments, dont
l’entrée en vigueur est prévue pour le 28 janvier 2004, n’a pas encore reçu toutes les sanctions
gouvernementales requises. En conséquence, il peut encore être modifié et ne peut faire l’objet
de diffusion.
Il s'agit de l'ajout d'un nouveau produit en 3 teneurs différentes dont vous trouverez les détails
ci-dessous :

CHAMP PRODUIT PRODUIT PRODUIT
Code D.I.N 02247027 02247028 02247029
Date de début d'effectivité 040128 040128 040128
Date de fin d'effectivité 999999 999999 999999
Date de mise en production 040128 040128 040128
Classe A.H.F.S. 28:12.92 28:12.92 28:12.92
Code de dénomination commune 47463 47463 47463
Code de forme 00203 00203 00203
Code de teneur 49776 54412 56364
Dénomination commune Lévétiracetam Lévétiracetam Lévétiracetam
Forme Co. Co. Co.
Teneur 250 mg 500 mg 750 mg
Marque de commerce Keppra Keppra Keppra
Fabricant Lundbeck Lundbeck Lundbeck
Catégorie de médicament. REG REG REG
Nature du médicament MOF MOF MOF
Indicateur de produit unique N N N
Code de programme 00 00 00
Écart prix de ventre grossiste (PVG) 0.00 % 0.00 % 0.00 %
Indicateur de format d'acquisition 1 1 1
Quantité du format 120 120 120
Prix du format 178.80 218.40 310.80
Prix unitaire 1.4900 1.8200 2.5900
PPB unitaire 0.0000 0.0000 0.0000
Indicateur d'indivisibilité N N N
Code de statut d'assurabilité AS AS AS
Indicateur de marge bénéficiaire maximum grossiste N N N
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Vous retrouverez également le fichier reflétant les changements à la Liste de médicaments via
le Service en ligne de la RAMQ. À l’examen du fichier vous constaterez que le format n’a pas
changé par rapport au dernier fichier en votre possession.

Compte tenu de la confidentialité requise, les informations contenues dans ce fichier ne doivent
pas être communiquées à d’autres personnes que les membres de votre personnel dont les
responsabilités le justifient. Elles ne doivent être communiquées à personne d’autre, et ce,
jusqu’à la réception des autorisations officielles.

Veuillez également prendre note que la mise à jour de la Liste de médicaments prévue
pour le 1er février 2004 est annulée. La prochaine mise à jour aura lieu le 1er juin 2004.

Nous demeurons disponibles pour tous renseignements additionnels. Vous n’avez qu’à
communiquer avec Mme Lucie Légaré au numéro (418) 682-5122, poste 4659 ou
Mme  Ghislaine Brousseau au numéro (418) 682-5122, poste 4762.

Source : Direction des services à la clientèle professionnelle

c. c. : Association québécoise des pharmaciens propriétaires


